
   
Déclaration cessation d’un usage additionnel du groupe d’usage commercial 

 

 

 

 

 

 

DÉCLARATION 

Cessation d’un usage additionnel du groupe d’usage commercial 

 

Coordonnées du(des) déclarants : 

Nom(s) :             

   

 

 
Adresse(s) :  
 
  

  

 

Adresse complète de la propriété visée : 
 
  

  

 

 
o Le(s) déclarant(s) est(sont) propriétaire(s) du bâtiment ayant un usage 

additionnel du groupe commercial à retirer ou ne comportant plus/pas d’un tel 
usage additionnel du groupe commercial, tel que défini au règlement de zonage 
actuellement en vigueur. 

 

o Le bâtiment visé ne dispose pas d’un usage additionnel du groupe d’usage 

commercial 

 

  

Signature(s) 

 

Déclaration signée le :   

 

 

 

La Ville de Saint-Amable se réserve le droit de procéder à la visite du bâtiment afin de 

valider la déclaration du propriétaire. 

Une fausse déclaration fait perdre tous les droits de remboursement de taxes pour 

l’année courante ainsi que les années à venir et est passible de poursuites légales. 

Dans le contexte de la pandémie de la Covid-19, conformément aux divers décrets et 

arrêtés ministériels du ministre de la Santé et des Services sociaux, la visite de 

l’inspecteur afin de constater la cessation de l’usage est remplacée par une déclaration 

du propriétaire. 


